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FORMATION CONTINUE PSE 1 

 

-------------------------------------------------  DESCRIPTIF  ------------------------------------------------- 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

* Une journée de remise à niveau à faire par année de FC non réalisée. 

PRÉREQUIS :   

§ Titulaire du PSE 1 

§ Dernière formation continue (ou formation 
initiale) depuis moins de 4 ans* 

Cette formation s’adresse à toute personne titulaire du PSE 1 qui souhaite 
réactualiser ses compétences en premiers secours.  

OBJECTIF : 

A l’issue de la formation, les stagiaires auront réactualisé les capacités 
nécessaires afin de porter secours, sur le plan technique et humain, à une 
ou plusieurs victimes, en agissant seul ou au sein d’une équipe constituée, 
avec ou sans matériel, dans l’attente ou en complément des services 
publics de secours concernés. 

PROGRAMME DE LA FORMATION : 

Chaque année, le programme est établi par l’équipe pédagogique 
nationale, en fonction des directives de la DGSCGC. Il représente 1/5e  
de la formation initiale.  
Le programme de l’année en cours peut être fourni sur demande. 

COÛT DE LA FORMATION :  

À partir de 100 € par personne. 
 

Pour les personnes en situation de handicap, contactez notre Référent. Les sessions sont organisées en fonction de la demande.  

Pour vous inscrire, suivez le lien « inscription » sur notre site internet. 

DURÉE :  

§ 6 heures de face à face pédagogique  
(hors pauses) 

DÉMARCHE PÉDAGOGIQUE :  

§ Programme établi par l’équipe pédagogique 
nationale FSFCB 

§ Alternance d’apports théoriques  
et de mises en situation 

§ Exercices pratiques  

§ Formation dispensée par 1 formateur  
titulaire d’un certificat de compétences  
en premiers secours  

Selon l’arrêté du 21 décembre 2020 

MOYENS PÉDAGOGIQUES :  

§ Moyens vidéo 

§ Matériels divers pour les exercices pratiques 

§ Mannequins, défibrillateurs 

§ Maquillage pour simulations 

ÉVALUATION :  

§ Mises en situation débrieffées 

§ Cas concrets 

§ Questionnaires 

VALIDITÉ :  

§ Formation continue annuelle 


